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Les detenteurs de delegations de notre
Ecole professionnelle

<|ui seraient dösireux de vendre leurs titres, sont
avises qu'un eapitaliste et protecteur de notre
öcole accepterait de les reprendre au prix de
fr. 50 chaque.

Les possesseurs qui sont disposes ä ceder
leurs parts, aux susdites conditions, sont pries
d'en informer notre Bureau central ä Bäle, ou
pour simplifier, d'y envoyer leurs titres, dont
ils recevront desuite la contrevaleur.

Ouchy, Fövrier 1906.
Au nom de la Commission de l'Ecole

Le President: J. Tschumi.

Den Besitzern von Anteilscheinen

unserer Fachschule,
welche dieselben gerne verkaufen möchten,
diene hiemit zur gefl. Notiz, dass ein Kapitalist
und Gönner der Schule geneigt wäre, solche
zum Preise von Fr. 50 per Stück abzunehmen.

Diejenigen Inhaber, welche gewillt sind, Ihre
Scheine unter obiger Bedingung abzutreten,
werden hiemit ersucht, dies unserem Zentralbureau

in Basel mitzuteilen, oder, der Einfachheit
halber, die Scheine dorthin einzusenden,

worauf prompte Bezahlung erfolgen wird.
Ouchy, im Februar 1906.

Namens der Schulkommission:
Der Präsident: J. TSchumi.

Ecole professionnelle
de la

Sociötö Suisse des Hoteliers
ä Cour-bausanne.

Les inscriptions
pour le prochain cours annuel,
durant du 1er Mai 1906 au 15 Avril
1907 seront regues

iusqu'au 1er Mars.
Pour le reglement contenant les conditions

d admission ainsi que pour toute autre corres-
pondance s'adresser ä la Direction de l'Ecole
höteliöre ä Cour-Lausanne.

Pour la Commission de l'Ecole:
Le president: J. Tschumi.

Fachliche Fortbildungschule
des

Schweizer Hotelier-Vereins
in Gour-bausanne.

Anmeldungen
Jam6,? VOm 1,Mai 1906 bis 15.Aprildauernden Jahreskurs sind

bis l. März einzureichen.
sowfe'^'alir^eiteren msbedingunSen
711 adressiprpn „. J koiiespondenzen sich
liöteliöre 1 Cour-Lausanne!*601'011 ^

Für die Schulkommission:
Der Pnmitent J. Tchumi.

Monsieur F. Lachaize, propr. du Grand
Hotel de l'Aiglon ä Bouveret 75

Parrains: MM. J. Tschumi, Hotel Beau-
Rivage, Ouchy, et J. A. Schmidt, Grand
Hotel, Lausanne.

Monsieur H.Beyer,propr. de l'Hötel Dufour
ä Chernex sur Montreux 25

Parrains: MM. L. Degenmann, Hotel
des Palmiers, et W. Seeger, Splendid
Hotel, Montreux.

Herren Gebrüder Odermatt, Besitzer des
Hotel Bellevue-Terminus, in Engelberg 80

Paten: Herren Gebr. Cattani, Hotel Titlis,
und E. Müller, Hotel National, Engelberg.

Wilis.
La loi föderale de police concernant les

denrees alimentaires, qui a ete publiee au
commencement de Janvier, est actuellement dans
sa periode d'essai. Cette periode a 90 jours
de duree et prendra fin le 3 Avril prochain.
Cette loi a done ä subir une sorte de quaran-
taine. II y a lieu tout d'abord de voir, si cette
loi votee ä une respectable majorite par nos
chambres föderales, mais ä laquelle son carac-
tere policier donne un arriere-goüt desagreable,
rencontrera des adversaires serieux aussi bien
parmi les marchands en gros que parmi les
petits et parmi les societes de consommation,
et si ces derniers entreprendront de reunir,
pendant le delai referendaire de 90 jours,
les 30,000 signatures necessaires pour que
la loi soit soumise ä la votation populaire.
(On assure ä 1'instant que le comite central
des societes de consommation prendrait 1'ini-
tiative du referendum; la nouvelle demande
confirmation). Afin de pouvoir prendre position
dans ce mouvement öventuel, la premiere chose,
pour tout citoyen electeur est de connaitre la
loi, non pas seulement par oui" dire, mais en-
suite d'une lecture et d'un examen personnel.
Cela n'aurait pas de sens, pour des citoyens
qui se vantent d'une culture politique et de-
mocratique, digne de veritables republicans, de
se faire une opinion pour ou contre la loi, ä
l'aveuglette, et ensuite de brefs arguments
d'amis ou d'adversaires de la loi. Nous avons
done considöre que le moyen le plus sür de
faire connaitre en temps voulu la loi pendante,
dans le cercle de nos lecteurs, etait, pour au-
tant que cela fut necessaire, de la reproduire
dans la „ Revue des Hotels". Celui que le
sujet interesse peut conserver le numero du
journal, pour s'y referer lorsque l'occasion se
presente.

La reproduction de la loi, dans notre
Organe se justifie d'autre part par le fait que
cette loi nouvelle est tres importante pour l'in-
dustrie des hotels. Precisement dans cette
brauche s'est manifeste depuis longtemps le
desir' d'un contröle effectif et serieux sur les
denrees alimentaires. Une telle loi exige natu-
rellement un grand rouage policier. et dans un
certain sens aussi, une nouvelle branche de
bureaucratie. Et si le peuple, ou plus exacte-
ment les cercles interesses, n'eprouvent pas
une grande Sympathie pour ces organisations,
il est ä remarquer qu'elles sont neanmoins
necessaires. Qui veut le but, veut les moyens.
Le but de la loi est de proteger les fabricants
honnetes, ainsi que les consommateurs, contre

la falsification des produits alimentaires et nu-
tritifs. But, sur la justification 'duquel il n'y
a pas divergence d'opinion. Or pour atteindre
ä ce resultat, une police etendue et tout un
appareil de prescriptions sont necessaires, il faut
bien les supporter.

II y a lieu toutefois de rappeler que dans
plusieurs cantons, la police alimentaire etait
dejä tres developpee et fonctionnait bien, et

que pour ces cantons ce ne sera pas une chose
entierement nouvelle. Le fait que cette police
de l'alimentation se trouvera etre la möme
pour tous les cantons sera certainement un
grand progres. L'experience demontrera, dans
la suite, (au cas oü la loi ne mourra pas du
referendum), si la forme donnee ä la protection
legale de l'alimentation est bien la bonne et la
plus appropriee. Les hoteliers, en leur qualite
de gros consommateurs, verront par leur propre

experience dans leurs tractations avec les
negotiants et leurs fournisseurs si l'organisation
fonctionne ä leur gre.

Nous rappelons aussi que le peuple lui-
meme a reclame la loi en question, en mani-
festant le sentiment que des raesures legislatives

etaient necessaires.
Le 15 octobre 1897, le peuple, par 162,350

voix contre 86,955, a confere aux Chambres
le droit de legiferer sur les matieres suivantes:
a) sur le commerce d'alimentation; b) sur l'uti-
lisation d'ustensiles et de recipients qui pour-
raient etre nuisibles ä la sante. L'execution
des prescriptions se fera par les cantons, sous
la surveillance et avec l'appui financier de la
Confederation. Par contre le contröle ä l'entree
des marchandises ä la frontiere est du ressort
de la Confederation

La loi actuelle n'est pas autre chose que
la consequence de cette votation populaire et
le fruit d'une preparation et d'un travail parle-
mentaire de plusieurs annees. Les. 90 jours
du delai referendaire et la votation eventuelle
elle-möme, montreront si le peuple la considere
comme acceptable.

De plus, si nous publions la loi dans notre
journal, cela a aussi pour but de soulever la
discussion qui contribuera ä eclairer le cercle
des hoteliers. On pourra se rendre compte
comment on juge la loi dans ce milieu, et si
les dispositions sont de se joindre ou non ä

un mouvement referendaire. Par les presentes
lignes d'introduction de la question, nous n'a-
vons pas voulu prendre position, mais simple-
ment donner une orientation generale sur un
sujet que nous avons considere comme du
devoir de notre redaction d'indiquer.

Nous renvoyons done nos lecteurs au texte
de la loi reproduit ci-apres, et recevrons avec
plaisir les communications qn'on voudra bien
nous adresser ä ce sujet. A-n.

Loi federate
sur

le commerce des denrees alimentaires et

de divers objets usuels.

(Du 8 döcembre 1905.)

I. Dispositions gönerales.
Art. 1. Sont soumis au contröle institue

par la presente loi:
a) le commerce des denrees alimentaires;
b) le commerce des articles de menage et objets

usuels, dans la mesure oil ils peuvent ötre
dangereux pour la sante ou la vie.
Art. 2. Le contröle est etabli dans l'interieur

des cantons et ä la frontiere de la Confederation.

A. Contröle cantonal.

Art. 3. Le contröle dans les cantons est
exerce, sous la direction du gouvernement, par:
1° les autorites cantonales de surveillance;
2° le chimiste cantonal;
3° les inspecteurs cantonaux des denrees alimen¬

taires ;

4° les autorites sanitaires locales;
5° les inspecteurs des viandes.

Art. 4. Chaque canton est tenu de pour-
voir ä l'organisation et ä l'entretien d'un labo-
ratoire (laboratoire cantonal), destine aux

analyses chimiques, physiques et bacteriologiques
des denrees alimentaires, ainsi que des articles
de menage et objets usuels.

Toutefois, plusieurs cantons ont le droit de
s'entendre pour l'usage commun d'un laboratoire.

Les communes importantes peuvent, avec
l'autorisation du gouvernement cantonal, installer
et entretenir leur propre laboratoire (laboratoire
communal).

Ces laboratoires doivent etre diriges par
un chimiste (cantonal ou communal).

Les analyses bacteriologiques peuvent ötre
confiees ä des experts speciaux.

Les cantons ont la faculte d'autoriser les
laboratoires ä faire d'autres analyses que celles
prevues au present article.

Art. 5. Les cantons instituent des inspecteurs

des denrees alimentaires en nombre
süffisant.

Lesattributions de ces inspecteurs sont fixees
par les cantons, sous reserve de l'approbation
du Conseil federal. Elles peuvent etre devolues,
en tout ou partie, au chimiste cantonal ou ä
d'autres fonctionnaires qualifies de son laboratoire.

Art. 6. Les cantons pourvoient ä l'etablis-
sement d'une autorite sanitaire locale pour chaque
commune ou pour plusieurs communes groupees
ä cet effet.

Les autorites sanitaires locales sont subor-
donnees aux autorites cantonales de surveillance.

Elles peuvent charger un ou plusieurs de
leurs membres ou des fonctionnaires speciaux
de proceder aux inspections et ä l'examen prea-
lable des denrees alimentaires (experts locaux).

Art. 7. Un inspectorat des viandes est creö
dans chaque commune. Le möme inspecteur
peut' etre nomme pour plusieurs communes
voisines.

L'inspecteur doit ötre autant que possible
un veterinaire patente. II lui est adjoint un
suppleant.

Est soumis ä l'inspection tout animal de
boucherie dont la viande est destinee ä la vente
ou doit etre consommee dans les auberges et
pensions.

Toutefois, si des animaux malades sont abat-
tus, l'inspection <je la viande doit toujours ötre
faite.

Les cantons sont autorises ä rendre obliga-
toire l'inspection de toutes les viandes destinees
ä la consommation.

Les autorites sanitaires locales organisent
une surveillance reguliere sur les viandes et
charcuteries, volaille, poisson, gibier, etc., qui
sont importes ou mis en vente.

Le Conseil federal edictera, par voie d'or-
donnance, des dispositions speciales sur l'aba-
tage et l'inspection des viandes, ainsi que sur
l'examen des viandes et charcuteries, volaille,
poisson, gibier, etc.

Art. 8. Les analyses des laboratoires, ainsi
que" l'inspection des viandes, sont retribuees
selon le tarif cantonal ou communal. Les tarifs
des laboratoires sont soumis k l'approbation du
Conseil federal.

L'analyse des echantillons transmis d'office
par les fonctionnaires du contröle est gratuite,
sous reserve des disposi tions dts articles 19 et48
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